
favoir ;ddnqune Soixante, Quatre-vingt Cent, Trois cent
Cinq çents, Mille, Deux mille, Cinq mille & Dix mille livres; &
Sa Maje ùé pourvoira au payement des appoints des bordereaux de
liquidation, -lequel fera fit en efpècés.

ELEs feront fignées par le lieur -de la Rochette, Prépofé pour
la liquidation des papiers du7 Canada par le 'feur Blot, nommé pour
Contrôleur, & vifées par les fieurs Commiffaies députés par-le Roi,
pour )reder à ladite liquidation,: Déclarant Sa Majefté que fans fe if
defdits Commiffaires,. lefdites reconnoiffances feront deIk valeur.
Quant aux couponsftdintérêts, 'ils feront fignés par les, fieurs Louis-
François Prodliomirme\ Pierre-Françòis Molerat Jeanr-Marie-Couturier,---7_
Jean Louis -Cordelle , Simon - Louis Oblet .& Pierre de Buffy, qué
le Roi commet à cet effet.

LV.
L I fleurs Conmiffiires ne viferont lefditesreconnoiffadlces qu'après

avoir examiné & vifé les¯bordereaux de liquidation, au payement def-
quels elles devront être employéeS. Ledit fieùr de la Rociette expédiera
lefdifes reconnôiffances en éonféquence, & joindra à chacun defdits
bordëreaux, celles qui feront néceffaires.

QANr aux renmbourfemens des capitaux des reconnoifancesSa
zMajefté. fe réferve de fixer ·inceffamment les4fonds q ucera a
propos d'affigner par année à ceteffet. Lefquels renbougfenesI er
faits dans le courant dü mois de Janvier de chaque antnée, par la voie
du fort & en forme de loterie. A l'effet de quoi les numéros defdites
reconnoiflùnces feront mis publiquement clans les derniers jours de
Décembre, dans une roue en la grande falle de l'Hôtel de Ville de
Paris, pour, en préfence (les fieurs Prevôt des Marchands-& Échevins
de ladite ville, être tiré de la roue des numéros defdits billets, jufqu'à
concurrence de la fomme qui aura été deflinée aux rembourfemens,
dont il fera dreffé procès-verbàl par lefdits fleurs Prevôt des Marchands
& Echevins.

V I.
LES rembourfemens defdites reconnoiffances & le payement defdits

coupons , feront exatement 'faits, en deniers comptans d'année en
année au mois de Janvier, par les Tréforiers généraux des Colonies,
fuivant la répartition qui fera faite defdites reconnoiffances fur leurs


